
Dans le monde de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge

Reconnaissance de la Societe de la Croix-Rouge
des lies Salomon

Circulaire N° 557

Geneve, le 3 octobre 1991

Aux Comites centraux des Societes nationales de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Mesdames, Messieurs,

Nous avons l'honneur de vous faire part de la reconnaissance officielle de
la Societe de la Croix-Rouge des lies Salomon par le Comite international de
la Croix-Rouge. Cette reconnaissance, qui a pris effet le 3 octobre 1991, porte
a 148 le nombre des Societes nationales membres du Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Anciennement branche de la Croix-Rouge britannique, la Societe de la
Croix-Rouge des lies Salomon a ete fondee le 15 juillet 1983 et a officielle-
ment sollicite sa reconnaissance par le Comite international de la Croix-Rouge
le 26 juillet 1990. A l'appui de sa demande, elle a communique divers docu-
ments, parmi lesquels un rapport sur ses activites, le texte de ses Statuts ainsi
qu'une copie du decret de reconnaissance gouvemementale intitule Acte de la
Societe de la Croix-Rouge des lies Salomon N° 4 de 1983, adopte par le
Parlement le 9 juin 1983 et ratifie par le gouverneur general le 6 juillet 1983.
Ce document atteste que la Societe est reconnue par le gouvemement comme
societe de secours volontaire, auxiliaire des pouvoirs publics, conformement
aux dispositions de la Ire Convention de Geneve de 1949.

Ces divers documents, qui ont fait l'objet d'un examen en commun avec
le Secretariat de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, ont montre que les dix conditions posees a la reconnaissance d'une
nouvelle Societe nationale par le Comite international sont en l'occurrence
remplies.

Le developpement progressif de la Croix-Rouge des lies Salomon a fait
l'objet d'un examen soutenu de la part du CICR et de la Ligue dont les dele-
gues ont visite la Societe a plusieurs reprises au cours des dernieres annees.
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Us ont ainsi constate qu'elle possede une infrastructure lui permettant d'agir
sur l'ensemble du territoire national. Elle exerce actuellement ses activites
dans plusieurs domaines: education sanitaire, recrutement de donneurs de
sang, assistance aux enfants malades et aux lepreux, participation active au
Conseil national d'intervention en cas de desastre.

En date du 6 juillet 1981, le Conseil federal suisse, depositaire des
Conventions de Geneve, a recu notification de la declaration de succession
des lies Salomon aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949, avec effet
retroactif des l'independance du pays en 1978.

Le 19 septembre 1988, les lies Salomon ont en outre adhere aux deux
Protocoles additionnels aux Conventions precitees, du 8 juin 1977. Ces textes
sont entres en vigueur sur le territoire de l'tle le 19 mars 1989.

Le President de la Croix-Rouge des lies Salomon est M. Moon Pin L.
Kwan. Le siege de la Societe est a Honiara et son adresse est la suivante:

Croix-Rouge des lies Salomon,
P.O. Box 187,

Honiara.
Le Comite international de la Croix-Rouge est heureux de saluer l'entree

de la Croix-Rouge des lies Salomon au sein du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, et de l'accrediter, par la presente circu-
laire, aupres de toutes les Societes nationales, en la recommandant a leur
accueil le meilleur. II lui adresse ses vceux de succes pour son avenir et la
poursuite de ses activites humanitaires.

Veuillez agreer, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute consi-
deration.

POUR LE COMITE INTERNATIONAL
DE LA CROIX-ROUGE

Cornelio Sommaruga
President
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